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EDITO 

Benoît DAVIN 
Maire de Mortefontaine 
1er vice-président  au SAGEBA 
Vice-président cycle de l’eau à la CCRV 

Je profite de cette tribune pour remercier les délégués du SAGEBA qui ont participé en 
2021 aux réunions de concertation du PPRE (page 16). 

La réalisation de ces réunions de secteurs a débouché sur un consensus fort sur les travaux 
retenus, avec une variété de travaux et d’études et une variété de lieux. 

Ces réunions sont le signe de la volonté du bureau du SAGEBA de se  faire (re-)connaître 
par les élus mais aussi d’entendre leurs souhaits et remarques afin qu’ils soient actifs.  

Les communes ont un rôle moteur dans la politique de notre syndicat.  

Ensemble, faisons le vivre et construisons une politique ambitieuse pour le bassin  
versant de l’Automne. 

Jean-Louis PARMENTIER 
Adjoint à Vez 
Président de la CLE 
 

Après une période de "flou" lié pour partie au Covid, la CLE a enfin été renouvelée fin 2021. 

Les activités liées au SAGE ont également doucement repris, avec notamment la passation de deux 
marchés pour une étude ruissellement sur les communes de Haramont, Emeville et Bonneuil. 

La CLE et son bureau invitent instamment à la mise en œuvre du SAGE afin de faire progresser nos 
connaissances sur nos ressources en eau et nos capacités à les gérer. Ce qui rendra notre territoire 
plus résiliant face aux évolutions climatiques. 

La CLE rappelle que cette mise œuvre est financièrement largement aidée par l'agence de l'eau Seine 
Normandie et que nombre de ces actions seront dans un proche avenir des obligations, alors non 
subventionnables. Le Covid et autres péripéties nous ont fait perdre un temps précieux.  

Nous devons nous mobiliser sans attendre pour notre territoire et la gestion de l'un des facteurs   
primordiaux de la vie : l' EAU !  

Le SAGEBA, avec toute son équipe, se mobilise activement à rechercher toutes les solutions 
afin d’améliorer les ressources en eau et ainsi arriver à l’objectif que nous fixe la règlementa-
tion en 2027. 

Bien sûr, des travaux sont engagés pour aller dans ce sens : restauration du Berval, améliora-
tion au moulin de Glaignes pour le passage de la pisciculture. La prestation du PPRE avec un 
objectif fort, nous a permis après maintes rencontres entre élus et personnel du SAGEBA, 
d’aboutir à un programme de travaux et de lieux variés. 

Je vous souhaite une bonne lecture. 



 

 

GEMA 

GEstion des Milieux Aquatiques 
transférée par trois intercommunalités adhé-

rentes :  ARC, CCPV et CCRV 

SAGE 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
transférée par les 32 communes adhérentes et 

l’ARC 

IL PORTE DEUX COMPÉTENCES 

Le SAGEBA est une collectivité territoriale de type syndicat mixte fermé en charge de la gestion des ressources en eau sur le 
bassin versant de l’Automne créée en 2009. Il est administré par un conseil syndical composé de 54 délégués titulaires      

désignés au sein des intercommunalités et des communes adhérentes. 

LA GOUVERNANCE DU SYNDICAT 

LE TERRITOIRE D’ACTION 

2 



 

 

LES MISSIONS LES MISSIONS 

 L’aménagement du bassin de l’Automne 

 Ex : restauration de la zone de mobilité de l’Automne au Berval 

 L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canal ou plan d’eau, y compris les accès 

 Ex : l’entretien urgent suite à la tempête Ciara et l’entretien des berges pour le bon fonctionnement du cours d’eau 

 Ex : l’entretien annuel des cours d’eau 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 

 que des zones boisées riveraines 

 Ex :  les travaux de restauration des rus Moise & Noir et leurs zones humides 

 L’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 

 en eau et des milieux aquatiques 

 Ex : l’animation des aires d’alimentation de captage et du SAGE du bassin de l’Automne 

              Ex : l’animation du contrat territorial eau & climat 2020-2025 de l’Automne et du SAGE de l’Automne 

 Ex : études ruissellements & vulnérabilités des cours d’eau sur les sous bassin de Bonneuil & Longpré 

Les missions du code de l’environnement (art L211-7) 

Les métiers & l’équipe technique du SAGEBA 

ANIMATION ACCOMPAGNEMENT VEILLE PRODUCTION OBSERVATION 
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GEMA 

Consiste en l’étude et la mise en œuvre de stratégies 
globales d’aménagement du bassin : visant à préserver, 
réguler ou restaurer les caractères hydrologiques ou 
géomorphologiques des cours d’eau comme : i) défini-
tion et gestion d’aménagements hydrauliques (rétention, 
ralentissement, etc.), ii) création ou restauration des zones 
de rétention des eaux de crues ou de ruissellement et iii) 
création ou restauration de zones de mobilité d’un cours 
d’eau. 

Regroupe les travaux inscrits dans des plans plurian-
nuels ou des opérations groupées d’entretien des berges, 
de ripisylves, etc. ou d’aménagement répondant à des mo-
tifs d’intérêts général ou d’urgence. Ces travaux recher-
chent le bon état des eaux et le maintien des cours 
d’eau dans un profil d’équilibre permettant d’aboutir à 
un écoulement naturel des eaux.  

Regroupe les opérations liées au rattrapage d’entretien, 
la restauration hydromorphologique des cours d’eau 
visant le rétablissement de leurs caractéristiques hydrolo-
giques et morphologiques ainsi que la continuité écolo-
gique, la protection des zones humides et la restauration 
de celles dégradées au regard de leur intérêt pour la 
gestion du bassin, leur valeur touristique, paysagère, 
cynégétique ou écologique.  
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SAGE 

Regroupe l’ensemble des actions de type secrétariat et 

animation d’un SAGE, d’un contrat de milieux, d’études 

préalables et de concertations nécessaires à l’échelle du 

bassin versant telles que : 

- définition des flux polluants maximum admissibles 

- plan de gestion de la ressource ou des zones humides 

- connaissance du fonctionnement des eaux souterraines 

- connaissance quantitative et volume prélevable sur les 
ressources en eau souterraines  

- ruissellement, érosion et vulnérabilités des cours d’eau 

- évaluation des ressources d’eau alternatives  

- animation, sensibilisation et communication dans le do-
maine de l’eau (zones humides, rivières, assainissement, 
eau potable, eaux pluviales, agriculture, forêt, etc.) 

- animation, suivi, coordination et  mise en œuvre du do-
cument SAGE sur un bassin 

- animation, suivi, coordination et mise en œuvre de 
plans d’actions liées aux ressources en eau 

- suivi et connaissances des zones humides 

- élaboration et révision d’un SAGE 
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L’ÉQUIPE 
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Hélène DENTEL 

Directrice / Animatrice 

SAGE-CTEC 

Camille BASIRE 

Animatrice AAC et  

protection ressource en 
eau 

 

Victor VEEGAERT 

Animateur zones humides 

Christophe LETOT 

Animateur rivières 

Aurélie LANGLET 

Assistante administrative 



 

 

ÉVÈNEMENTS MARQUANTS DE 2021 
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Le SAGE de l’Automne 

LE SAGE : UN DOCUMENT DE PLANIFICATION 
2016-2022 POUR LE BASSIN DE L’AUTOMNE 

Ses dispositions pour atteindre les objectifs 

>> Le SAGE de l’Automne 
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Sa conception 

Le premier SAGE de l’Automne a été adopté en 2003. Sa première révision a 

débuté en 2011. Le SAGE révisé de l’Automne a été adopté en 2016 par arrêté 

préfectoral, a la suite de deux ans de procédures administratives.  

Elaboré par la commission locale de l’eau de l’Automne, le SAGEBA a été nom-

mé structure porteuse du SAGE. Il est donc en charge de sa coordination, son 

animation et sa bonne mise en œuvre.  

Ses maîtres d’ouvrages 

Chaque disposition a un maître d’ouvrage défini selon la thématique de l’ac-

tion et la compétence à laquelle elle se réfère. 

Le SAGE est donc mis en œuvre par l’ensemble des parties prenantes de l’eau 

sur le bassin versant de l’Automne, dont le SAGEBA.  

Les actions s’articulent autour d’axes de travail allant de l’amélioration de la 

connaissance sur les nappes souterraines aux volumes prélevés par usages, de 

l’amélioration de la performance de l’assainissement et de la distribution d’eau 

Le SAGE, Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux, est 
un document de planification 
élaboré par la commission locale 
de l’eau.  

Le SAGE définit des enjeux aux-
quels le bassin est soumis. Il fixe 
ensuite des objectifs à atteindre 
pour chaque enjeu. L’atteinte des 
objectifs fixés par le SAGE doit 
pouvoir permettre la satisfaction 
raisonnée des usages de l’eau en 
termes de quantité et de qualité 
des volumes d’eau disponibles, le 
bon état des milieux aquatiques 
(rivières, zones humides et 
nappes). 

Autour de chaque objectif s’arti-
cule un ensemble d’actions appe-
lées « dispositions ». Le SAGE a 
une portée réglementaire :  
 de compatibilité  

d’opposabilité 

LES ACTIONS ACTUELLEMENT MISES EN OEUVRE  PAR LE SAGEBA 

 > La connaissance sur les phénomènes de ruissellement, débutée en 2020 

 > La connaissance sur la qualité des rivières, débutée en 2015 

 > Les aires d’alimentation de captage, débutées en 2014 

 > La restauration des milieux aquatiques, débutée en 2015 

 > La communication / animation / sensibilisation, actualisée depuis 2020 

 > Le suivi-évaluation de la mise en œuvre du SAGE, débuté en 2021 



 

 

 

>> Les axes de travail du SAGE de l’Automne 

Et 5 règles  

opposables 

5 GRANDS  

ENJEUX  

POUR LE BASSIN   

DECLINES EN  

16 OBJECTIFS  

ET 71 DISPOSITIONS 
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>> Le suivi de sa mise en œuvre 

Quantité 

Qualité 

Milieux  

Risques 

Gouvernance 

Au global Par enjeux 

10% des dispositions du SAGE sont 
terminées et 42% non commencées 

Avancement de la mise en œuvre des dispositions du SAGE à 2021 

La période de mise en œuvre du SAGE 

actuel de l’Automne est de 2016 à 

2022, 8 ans à la suite de son adoption 

en 2014.  

Pour chaque disposition, des indica-

teurs ont été définis permettant d’éva-

luer la réelle mise en œuvre des disposi-

tions au regard des objectifs fixés. 

En marge de la fin de période de mise 

en œuvre, un bilan global doit être réa-

lisé avant d’entamer un nouveau cycle 

de révision.  

Beaucoup d’actions essentielles telles 
que par exemples les études évaluant 
les volumes d’eau souterrain dispo-
nibles et les capacités de prélèvement 
n’ont pas encore débutée.  

 

« On ne gère que ce que l’on  

connait » 

De plus, les travaux de restauration des 
milieux aquatiques, jusque là réalisés, 
ne permettent pas d’atteindre les objec-
tifs fixés, tels que le linéaire de cours 
d’eau ou la surface de zones humides 
restaurés.  

 Cependant,  plus de 25% est mis en 
œuvre dont moins de 10% est terminé. 
En effet, la protection des captages, la 
gestion du ruissellement, la perfor-
mance des réseaux de distribution 
d’eau potable et la gestion des eaux 
pluviales sont autant de sujets du SAGE 
déjà mis en œuvre.  

 

Avis très réservé  

Avis favorable 
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AVIS TECHNIQUE ET RÉGLEMENTAIRE RENDUS PAR LA CLE  

Avis très réservé  

Avis favorable  

Avis favorable  

Avis favorable  

Avis favorable  

> le PLU de Fresnoy-le-Luat 

> le PLU de Vez 

> Le PPRE de l’Automne 2022-2026 du SAGEBA 

> le SDAGE Seine Normandie et bassin côtiers 

> La création d’un forage d’irrigation agricole 

  La CLE, Commission Locale de  
l’Eau, représente l’ensemble des 
acteurs de l’eau d’un bassin au 
travers de trois collèges dont 
leur composition est définie par 
arrêté préfectoral :  
 les élus 
 les usagers  
 l’administration 
 

C’est le parlement de l’eau au 
sein duquel sont représentés les 
collectivités locales, les services 
de l’état et les usagers. 

La CLE élabore et met en œuvre 
le SAGE. Véritable instance de 
concertation, elle constitue l’or-
gane délibérant du SAGE. 

Pour assurer l’animation du 
SAGE et la maîtrise d’ouvrage 
des études nécessaires à son 
élaboration et à sa mise en 
œuvre, le SAGEBA a été dési-
gnée structure porteuse du 
SAGE. 

  En conséquence, le SAGEBA a  
       la compétence « SAGE ». 
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Le SAGE de l’Automne 

LA MISSION SAGE : LA PLANIFICATION POUR UNE  
GESTION INTEGREE 



 

 

  

>> Connaissances sur l’érosion, le ruissellement et les coulées de boues 

     

Les études ruissellement 
du bassin de l’Automne 

A la suite d’échanges avec les 
acteurs du territoire, entamés 

depuis 2020 pour certains et au 
regard des enjeux avérés, le 

SAGEBA a passé deux marchés 
publics pour  

 

Une étude ruissellement & vulné-
rabilité du cours d’eau sur le bas-

sin du ru de Bonneuil et de 
Longpré 

 

Sur chaque territoire, les études 
aboutiront à  

ZOOM 

Cartographie du volume ruisselé à partir de calcul de l’aléa érosion et des caractéristiques hydrologiques et pédologiques [Source : UniLaSalle, 2021] 

Poursuite vers une meilleure connaissance de la  
problématique érosion, ruissellement et coulée de boues  

A la suite de la pré-étude de 2020 avec l’école 

UniLaSalle dans le cadre d’un projet profes-

sionnel d’étudiants en fin de cycle ingénieur, 

les travaux se sont poursuivis :  

2020 : estimation de l’aléa érosif d’ori-

gine agricole 

2021 : modélisation du ruissellement et 

estimation des volumes d’eau ruisselés (etc.) 

Cela apporte une meilleure compréhension à 

l’échelle du bassin du fonctionnement des 

phénomène de ruissellement et des zones 

potentiellement soumises à des flux important 

ou naturellement sensible . La cartographie ci-

dessus met, par exemple, bien en évidence les 

zones imperméables en rouge, donc où l’eau 

ruisselle. Ces zones rouges représentent en 

majorité les surfaces construites des com-
munes, mais pas toujours.  

Les phénomènes de ruissellement combinent 

plusieurs type de facteur : la sensibilité natu-

relle du sol, les axes naturels de ruissellement, 

les phénomènes pluviométriques, l’activité 

particulière de l’eau, les pratiques telles que 

agricole, l’imperméabilisation des sols par l’ex-

pansion urbaine, la concentration des eaux 

liée aux types d’aménagements pluviaux ou 

leur absence, etc. 

 

 

Aménagements d’hydrauliques douces 

Gestion alternative des eaux pluviales ur-

baines : désimperméabilisation et               
infiltration à la parcelle 

Pratiques agricoles & forestières adaptées 

Etude ruissellement à l’échelle bassin 

Pour lutter 

Pour s’adapter 

Etat des lieux et diagnostic 

des phénomènes 

Co-construction d’un plan 

d’actions 
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Visites des élus sur le site des prochains travaux de restauration 
de l’Automne et ses zones humides au Berval 

Les élus sur le terrain lors de la sortie du 28 juin 

Retours d’expériences pour la maîtrise des ruisselle-
ments avec le syndicat de la Nonette (SISN) Soirée d’échanges sur les AAC 

LA SENSIBILISATION 

Depuis 2020, le SAGEBA organise plusieurs fois par an des 1/2 journées de 
sensibilisation pour ses élus sur les différents axes de travail des techniciens 

14 

LES ATELIERS GRANDS PUBLICS DE SENSIBILISATION 

Le centre permanent d’initiatives pour l’environnement (CPIE) anime des ateliers gratuits de sensibilisation sur la nature,             

la biodiversité et les changements climatiques à destination des particuliers.  

En partenariat avec le CPIE, le SAGEBA a organisé deux activités sur le bassin de l’Automne.  

Une vingtaine de randonneurs étaient présents lors de la 
balade nature en vallée de l’Automne à Fresnoy-la-Rivière et 
Morienval le 25 septembre. 

Une dizaine de personnes étaient présentes lors de l’atelier 
de "Découverte des insectes et création des gîtes" à 
Coyolles le 7 décembre. 

Petits et grands ont apprécié la balade  

Pour permettre une meilleure perception des 

enjeux liés à la protection des captages et 

mettre en avant le travail réalisé par les agri-

culteurs de l’aire d’Auger Saint Vincent de-

puis 2014, une soirée d’échanges a été orga-

nisée le 18 mars à Rosières.  

Elle a réuni agriculteurs et élus qui ont parta-

gé sur leurs expériences pour réduire les pol-

lutions et faire évoluer leurs pratiques. Sept 

élus étaient présents.  

Faisant suite à la prise en main de la 

problématique ruissellement sur le 

bassin par le SAGEBA, une visite du 

site pilote d’aménagements d’hy-

draulique douce a été organisée le 

26 mai. Mis en place par le syndicat 

de la Nonette, une dizaine d’élus et 

de techniciens de collectivités ont 

découvert les aménagements pos-

sibles pour lutter contre le ruisselle-

ment.  

Deux demi-journées ont été organisées en juin pour présenter aux élus les 

futurs travaux de reméandrage de l’Automne et de restauration des zones 

humides au Berval. Lors de ces deux sorties, onze élus ont répondu présents. 

Le site des travaux a été présentés ainsi que les enjeux liés à cette restaura-

tion. En effet, ces travaux de restauration sont les plus ambitieux jamais faits 

par le SAGEBA.  
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Fascines de saule vivant et planta-
tions de haies 
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LES AIRES D’ALIMENTATION  

DE CAPTAGES - AAC 

11 

>> Le plan d’actions de l’AAC Vauciennes - Vaumoise 

 

Partage d’expériences entre les agricul-

teurs de l’AAC d’Auger St Vincent et de 

Vauciennes—Vaumoise en septembre 

ANC : Assainissement Non Collectif 

Les communes de Vauciennes et Vaumoise, gestionnaires d’eau potable, se sont engagées dans une démarcher d’aire 
d’alimentation de captage (AAC) depuis 2017. Fin 2021, le plan d’actions a été validé. Le plan d’actions doit concourir à 
la reconquête du bon état des nappes alimentation les deux captages.  

Pour cela, il est indispensable d’agir à chaque source de pollution potentielle, d’origine aussi bien agricole, que domes-
tique par l’assainissement non collectif non conforme, qu’urbaine par la gestion des eaux pluviales.  

Le SAGEBA a été assistant à maîtrise d’ouvrage des communes de Vauciennes et Vaumoise. Désigné par ces dernières, il 
portera l’animation de ce plan d’actions.  

Fin 2021, les onze agriculteurs exploitants sur le périmètre de l’AAC sont prêts à s’engager dans une démarche d’émer-
gence d’un GIEE (Groupe d’Intérêt Economique et Environnemental).  

>> L’animation sur le bassin 

SONDAGE SUR LA 

RESTAURATION COLLECTIVE 

« Les restaurations collectives du bassin 

de l'Automne : développer une alimen-

tation saine tout en préservant les res-

sources en eau » 

Réalisé pendant l’été et répondant aux 

objectifs recherchés dans les plans d’ac-

tions des AAC, il a eu pour but de collec-

ter les données pour tenter de réaliser 

un état des lieux sur le bassin. 



 

 

      

 

Démarche mise en place 

Les cours d’eau et zones humides présentent plusieurs altérations fai-

sant obstacles aux objectifs de reconquête du « bon état écologique »  

 

 

En solution, le PPRE 2022-2026 s’est doté de 59 actions agissant sur 

différents domaines (hydromorphologie, continuités latérales et longi-

tudinales, biodiversité, etc.) pour un montant estimatif de 9,5 millions € 

TTC. 

La concertation a permis de sélectionner les actions jugées indispen-

sables par les élus. Les réunions ont été adaptées au territoire avec 3 

secteurs de travail (Automne amont/médian, Automne aval et Sainte-

Marie). L’objectif est bien de concevoir un PPRE réaliste et réalisable 

par le SAGEBA. Les actions ont été validées en conseil syndical en   

décembre 2021.        

Le PPRE de l’Automne 2022-2026 a été réalisé entre 2019 et 2020 par les agents techniques du SAGEBA. Ce pro-

gramme de travaux portant sur les cours d’eau et les zones humides identifie l’ensemble des actions nécessaires 

pour reconquérir le « bon état écologique » des masses d’eau du territoire. Afin d’harmoniser l’ensemble des actions 

inscrites pour correspondre aux capacités du SAGEBA, une concertation a été menée entre juin et novembre 2021. 

Cette concertation s’est faite par l’association de l’ensemble des élus du SAGEBA afin de co-construire  

ensemble le programme 2022-2026 d’une manière opérationnelle. 

>> Concertation pour la construction du PPRE 2022-2026 

POUR LE BON ÉTAT DES RIVIÈRES 
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En actions 

4 aménagements d’ouvrages hydrauliques 

3 reméandrages 

1 remise dans le talweg 

4 recharges du lit en alluvions 

2 aménagements d’ouvrages de franchissement 

3 restaurations des berges 

5 restaurations de zones humides 

1 restauration du gabarit du lit  

 

Groupe de travail à Villers-Cotterêts 

LA CONCERTATION 

Phase 1 

Priorisation par secteur de travail 

Phase 2 

Priorisation au bassin 

Phase 3 

Programmation au bassin 



 

 
 

AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DE RESTAURATION DE      

L’AUTOMNE ET SES ZONES         
HUMIDES AU BERVAL 

 

L’architecte des bâtiments de France a 

rendu un avis favorable au projet en 

janvier 2021 

L’enquête publique s’est déroulée du 

12 avril au 15 mai 2021. 

La consultation des entreprises de 

travaux et d’un écologue pour le 

suivi écologique du chantier s’est 

déroulée en novembre et dé-

cembre 2021. 

Les végétaux aquatiques 

Les poissons 

La morphologie du lit 
La physico-chimie et la température de l’eau 

Les macro-invertébrés 
Les diatomées 

Le SSM est un programme scientifique public (le 2ème des 

Hauts-de-France) permettant d’évaluer le bénéfice des travaux 

sur le cours d’eau pour l’atteinte du « bon état ». Sa mise en 

place pour les travaux au Berval a été validée. Il a débuté en 

août 2021, pour établir un point de référence de la qualité de 

l’Automne au Berval avant la réalisation des travaux.  

Le SSM se poursuivra pendant 8 ans après les travaux pour 

collecter les données annuelles afin d’évaluer, à termes, l’effi-

cacité de nos travaux sur le bon état écologique de l’Automne. 

Chaque année, plusieurs paramètres sont analysés  

  

LE SUIVI SCIENTIFIQUE MINIMAL - SSM 

>> Le moulin de Glaignes 

Photomontage de l’aménagement [source : bureau d’études SOGETI et cabinet paysager AEI]  
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La première phase 
d’étude d’aménage-
ment du moulin de 
Glaignes, sur la Sainte-
Marie s’est réalisée en 
2014 et 2017, démon-
trant son impact sur la 
continuité écologique 
du cours d’eau, avec 
une chute d’eau d’envi-
ron 40 cm. 

La deuxième phase 
s’est poursuivie 2021 
pour définir le type 
d’aménagement au 
droit du déversoir du 
moulin.  

Etant en périmètre d’un monument historique classé, l’architecte des bâtiments de France a été associé au projet.  

L’aménagement retenu est une rampe en enrochements supprimant la chute d’eau en rétablissant une pente plus 
douce. L’avantage de ce projet est le maintien de l’existant car la rampe s’appuiera sur le bâti en place sans aucune 
destruction. La finalisation du projet aura lieu en 2022.  



 

 

VERS LE BON ÉTAT DES ZONES HUMIDES 

Les premiers travaux de restauration des 
zones humides réalisés en 2020 ont été 
suivis (faune et flore) en 2021 afin d’ob-
server leur évolution.  

Deux types de travaux ont été réalisés :  

 2 secteurs étrépés soit 2 000 m² 

 3 mares créées soit 130 m²  

L’étrépage redynamise une végétation 
plus caractéristique des milieux humides 
(herbes hautes comme les roseaux par 
exemple) grâce à une meilleure proximité 
avec la nappe souterraine. 

Les mares permettent aux amphibiens 
d’accomplir leur cycle de vie.  

Dès le printemps 2021, la végétation s’est 
redéveloppée sur les berges des mares et 
dans les zones décapées. L’année 2021 a 
été marquée par de bonnes précipitations 
et les mares sont restées en eau pendant 
toute l’année. Cependant, une mare desti-
née aux amphibiens peut s’assécher pen-
dant plusieurs mois en été puisque la re-
production des amphibiens se termine 

avant l’été. Les petits peuvent alors re-
joindre d’autres points d’eau à proximité 
comme les cours d’eau.  

Les espèces végétales rencontrées dans 
les secteurs décapés sont 

l’épilobe hirsute, l’eupatoire chanvrine, la 
reine des prés, la salicaire, la renoncule ram-
pante ou encore la véronique des ruisseaux 

Grâce aux inventaires, plusieurs individus 
de grenouille verte ainsi que des pontes 
ont été observés 

 

           La recolonisation a bien eu lieu ! 

Grenouille verte dans une des mares  

de Russy-Bémont 

La hiérarchisation des 
zones humides en chiffres  

 

1 757 Ha de 

zones humides 
dans le bassin de 

l’Automne 

 

 

790 Ha de 

zones humides à 

protéger en 

priorité dont 

160 Ha en 
priorité forte 

 

1 248 Ha de 

zones humides à 

restaurer en prio-

rité dont 396 Ha 

Retour sur les travaux de restauration des zones humides à Russy-Bémont, 
Vaumoise et Vez 

EVOLUTION DES SITES 

  
La mare créé à Russy-Bémont trouve sa place 
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La zone humide restaurée à Vez reprend vie 
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L’ETAT DES RESSOURCES EN EAU 

15 

L’état écologique est estimé à partir 

de l’agrégation des valeurs de la quali-

té biologique et physico-chimique. 

LES CLASSES DE BON ETAT  

Dans le cadre du réseau annuel du SAGEBA, les analyses 

sont réalisées tous les deux mois sur chaque cours d’eau 

suivis et le bon état écologique est estimé pour l’année.  

Cela permet de nous rapprocher d’un suivi « en temps ré-

el ». Ce suivi nous offre une compréhension plus fine entre 

les valeurs de qualité observées et l’environnement des 

cours d’eau, tel que les activités humaines ponctuelles ou 

régulières, un lien avec la saisonnalité (hivernale et esti-

vale), la pluviométrie, etc.  

Ceci nous permet de suivre l’évolution annuelle et pluri 

annuelle avec les résultats des années précédentes.  

 

Pour acquérir de la connaissance en continue sur la qualité des 

cours d’eau du bassin, le SAGEBA a mis en place depuis 2015 

son réseau de mesures de la qualité des affluents de l’Au-

tomne.  

En 2021, 5 cours d’eau prioritaires ont été suivis  

  
RU DE LA DOUYE    RU DE LA MOISE 

L’AUTOMNE *   RU DE BONNEUIL 

RU DE BAYBELLE 

* Point annuel flottant. En 2019 et 2021, il est à Vez, En 2020, il était à Orrouy. 

Qualité physico-chimique 

RU DE LA DOUYE 

Qualité biologique 

2019 - 2020 - 2021 

Résultat de la  

qualité biologique  

en 2021 

Résultat de la qualité 

physico-chimique  

en 2021 

Localisation de la station 

Présentation de 

l’historique des 

résultats de 2019 à 

2021 pour les 

éléments suivis de 

la qualité physico-

chimique 

Présentation de 

l’historique des 

résultats de 2019 à 

2021 pour les 

éléments suivis de 

la qualité biolo-

gique 

Résultat final du 

bon état écolo-

gique en 2021 

2020 - 2021 - 2022 

RU DE BAYBELLE 

Qualité physico-chimique Qualité biologique Qualité biologique 

AUTOMNE (ORROUY et VEZ) 

Qualité physico-chimique 

RU DE BONNEUIL 

Qualité biologique Qualité physico-chimique 

RU DE LA MOISE 

Qualité biologique Qualité physico-chimique 

>> Le suivi de la qualité des cours d’eau du bassin 



 

 

Le fond de roulement correspond à l’épargne du SAGEBA. Les actions inscrites section d’investissement reportées depuis les années 
2019 et 2020 seront réalisées entre 2022 et 2023 (telles que les travaux au Berval, l’étude sur l’aménagement des moulins en basse 
Automne et les travaux au moulin de Glaignes). 

Le budget est équilibré en section de fonctionnement grâce à l’épargne créée par la réduction des dépenses engagées depuis des 
années. Cette épargne permet au SAGEBA de fonctionner pour les quelques années à venir.  

Ces fonds de roulement cumulent ceux du budget SAGE et budget GEMA, actuellement non séparés.  

 

ÉLÉMENTS FINANCIERS 
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PERSPECTIVES 2022 

17 

Lancement et mise en œuvre du 
plan d’actions de l’aire  

d’alimentation de captage  
Vauciennes Vaumoise 

Travaux de restau-
ration de l’Automne 
et ses zones  
humides au Berval 

Validation de la  
hiérarchisation des 

zones humides 

Bilan du SAGE 

2016-2022 

 

Démarrage de deux 
études  

ruissellement 

Elaboration du                
nouveau plan d’actions 
de l’aire d’alimentation 
de captage d’ Auger St 

Vincent 

Travaux au moulin de 
Glaignes 



 

 

COMPOSITION DU BUREAU(1) ET DU CONSEIL SYNDICAL 
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(1)  

(1)  

(1)  

(1)  

(1)  

(1)  

(1)  

(1)  

(1)  

(1) 

(1) 



 

 

GLOSSAIRE 
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ACRONYMES 

AAC : Aire d’Alimentation de Captage 

AESN : Agence de l’Eau Seine-Normandie 

ARC : Agglomération de la Région de Compiègne 

BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 

CCPV : Communauté de Commune du Pays de Valois 

CCRV : Communauté de Communes Retz-en-Valois 

CD60 : Conseil Départemental de l’Oise 

CLE : Commission Locale de l’Eau 

CTEC : Contrat Territorial Eau et Climat 

GEMA : GEstion des Milieux Aquatiques 

GIEE : Groupe d’Intérêt Économique et Environnemental 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAGEBA : Syndicat d’Aménagement et de Gestion Eaux du Bassin de l’Automne 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SISN : Syndicat Intercommunal du Sage de la Nonette 

SMIAEP : Syndicat Mixte Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable 

SSM  : Suivi Scientifique Minimal 
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